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1. En matière de tactique, le mille marin sera désormais désigné par le mot « nautique » à l'exclusion de tout
autre mot ou expression.

2. En toute autre matière, le mot « mille » ou l'expression « mille marin » continueront à être employés, en
particulier dans les documents nautiques ; le mot mille ne sera jamais employé seul s'il peut y avoir confusion
entre le mille marin et le mille terrestre anglais.

3. L'expression « mille nautique » est formellement proscrite.


